
Vuarrens info 
Décembre 2020 

Mot de Mme la Syndique 

L'année 2020 est sur le point de se terminer. Ce�e année par�culière, perturbée par la crise sanitaire liée au 

Covid-19, a été difficile pour de nombreux commerçants, ar�sans et indépendants. Dans certaines branches 

économiques les employés sont au chômage par�el et certains salariés se font du souci quant à la pérennité 

de leur poste de travail. 

 

La situa�on épidémiologique s'améliore lentement mais reste fragile. Dans ce contexte, l'Office fédéral de la 

santé publique vient de publier des sugges�ons et astuces pour passer les fêtes de fin d'année en 

minimisant les risques de contaminer ses proches. A nous de faire en sorte que la 3ème vague reste sous 

contrôle en adoptant un comportement responsable et prudent. Il est impéra�f de con�nuer à respecter 

scrupuleusement les direc�ves de l'OFSP et celles du Canton. 

 

Dans le Vuarrens-Info de septembre se trouvait un sondage concernant la fibre op�que. Au vu du peu 

d'intérêt suscité par la proposi�on d'une connexion FTTH, de son prix élevé ( 1´390'000.-) et du délai de 

réalisa�on prévu pour 2023/2024, la Municipalité a décidé de se contenter du réseau FTTC qui sera réalisé 

aux frais de Swisscom. Les travaux sont déjà en cours et devraient se terminer début 2021. 

 

Dans le même numéro nous avions laissé une page à disposi�on de la PPE des Contours , opposée au projet 

d'antenne sur notre château d'eau. Par souci d'égalité de traitement nous avons accordé également une 

page à Swisscom pour vous informer sur leur projet. 

 

Je profite de ce message pour remercier chaleureusement Madame Emmanuelle Pythoud qui depuis de 

nombreuses années s'occupe de l'édi�on du Vuarrens-Info. Elle arrête son mandat à la fin de l'année. 

 

Au nom de la Municipalité je remercie toutes les personnes qui ce�e année ont par�cipé bénévolement lors 

du semi-confinement au sou�en des personnes à risque en apportant les provisions ou les médicaments... 

Nous avons pu constater que dans notre village l'esprit de solidarité est encore bien présent. 

 

Je remercie également les présidentes/présidents et membres des sociétés locales qui ont fait de leur mieux 

en ce�e année difficile pour maintenir tout de même un lien social avec la popula�on. Et pour finir un grand 

merci à nos employés et auxiliaires communaux pour tout le travail  

effectué  en 2020 au service de la popula�on. 

 

La Municipalité vous souhaite de belles fêtes de fin d'année et  

vous présente ses meilleurs vœux pour l'année 2021. 

 

        Isabelle Wipfli Thonney 



Vacances du bureau communal 

 

 

 

Le bureau communal sera fermé du 23 décembre 2020 au 4 janvier 2021.  

Distribu�on des sapins de Noël 

Comme men�onné dans le Vuarrens info de novembre 2020, il n’y aura pas ce�e 

année de fête de Noël avec le Père Noël et le vin chaud, en raison de la pandémie de 

Coronavirus. 

 

Toutefois les habitants pourront venir choisir leur sapin de Noël directement sur les 

planta�ons et ils seront coupés sur place par notre employé communal.  

 

Vous avez trois dates à choix : 

 

Mercredi 9 décembre 2020 de 13h30 à 16h30, 

planta�on vers le cime�ère. 

 

Samedi 12 décembre 2020 de 9h à 11h30, planta�on 

vers la STEP. 

 

Mercredi 16 décembre 2020 de 13h30 à 16h30, 

planta�on derrière l’église. 

 

En vous remerciant de votre compréhension.   

 

                                                                          

                                                      Hermann Gerber 

                                                                 Pour la Municipalité de Vuarrens                                                                                                                     

 



Déche$erie 

En raison de la pandémie de Coronavirus, nous vous prions de prendre note des informa�ons 

suivantes : 

 

La déche�erie sera ouverte  tous les jours du lundi au vendredi de 8h30  - 16h30 en libre 

accès.  

 

Seront accessibles : papier, carton, verre, alu, capsules, PET, huiles, ferraille et ordures 

ménagères.  

 

La déche�erie sera ouverte sous surveillance aux horaires habituels le lundi de 17h00 – 

18h00, le mercredi de 18h – 19h30 ainsi que le samedi 9h00 – 11h45  

 

Nous vous rappelons que  le port du masque est obligatoire pendant les heures d’ouverture.  

 

Maximum 5 personnes (y compris le surveillant) et 2 véhicules  à l’intérieur de l’enceinte de 

la déche�erie. 

 

La déche�erie sera fermée les 25 décembre 2020, 1
er

 et 2 janvier 2021. 

 

 

 

 

       Linda CoN Brisebois 

                             Pour la Municipalité de Vuarrens 

Service hivernal des routes 

Par mesure de prudence et pour faciliter l’enlèvement de la neige et le salage ou le 

gravillonnage des chaussées verglacées, la Municipalité prie instamment les automobilistes 

de se conformer à la signalisa�on et aux instruc�ons du personnel chargé du déblaiement de 

la neige. Les propriétaires de véhicules sont tenus d’observer les disposi�ons de 

l’ordonnance fédérale sur les règles de la circula�on rou�ère du 13 novembre 1962, art. 20 :  

Les conducteurs ne laisseront pas leurs véhicules sur des places de parc ou des voies 

publiques s’ils peuvent prévoir que l’enlèvement de la neige en serait gêné.  

 

La Municipalité remercie d’ores et déjà tous les conducteurs qui faciliteront la tâche des 

employés communaux.  



RECENSENSEMENT DES ENTREPRISES COMMUNALES 

La municipalité de la commune de Vuarrens et l’Association de la Région du Gros-de-Vaud (ARGdV) 

s’associent pour recenser toutes les sociétés et entreprises privées actives sur le territoire communal. 

Cette démarche s’inscrit dans l’obligation faite aux communes de tenir un registre des entreprises
1
 et dans 

le souhait de l’ARGdV de mettre à disposition des habitants du Gros-de-Vaud une liste des activités 

économiques régionale la plus exhaustive possible.  

 

Nom de l’entreprise ou de la société ……………………………………………………………………………………….. 

 

Type de société Société simple  SA  

    Sàrl  Autre  

  

Activité principale ……………………………………………………………………………………….. 

 

Personne de contact ……………………………………………………………………………………….. 

 

Nombre de collaborateurs Hommes  Femmes  

     

Périmètre des activités Local  National  

    Régional  International  

 Cantonal    

     

Adresse postale ……………………………………………………………………………………….. 

 

Adresse mail ……………………………………………………………………………………….. 

 

N° de téléphone ……………………………………………………………………………………….. 

 

Site internet ……………………………………………………………………………………….. 

 

Inscrit au registre du commerce Oui  Membre ARGdV Oui  

 Non   Non  

 

Formulaire à retourner par courrier à Greffe municipal 

La Place 3 

CP 28 

1418 Vuarrens 

 

Ou par courriel à greffe@vuarrens.ch 

Ou en ligne à l’adresse www.gros-de-vaud.ch/recensement 

 

La municipalité de la commune de Vuarrens vous remercie de votre collaboration 

                                                             
1
 Art. 7c de la Loi sur l’Exercice des Activités Economiques (LEAE) du 31 mai 2005 

  
www.gros-de-vaud.ch 

 

Commune  de  VUARRENS 





DEFIBRILLATEUR 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour rappel, un défibrillateur est installé sur la façade de l'administration communale (à côté de la boîte 

aux lettres bleu). Il est accessible en tout temps. 

Lors d’un arrêt cardio-respiratoire une intervention rapide est indispensable. Chaque minute qui passe sans 

intervention diminue de 10% les chances de survie.  

Cela signifie que l'implication du grand public dans les 3 premières étapes de la chaîne de survie est 

indispensable pour permettre d'améliorer le taux de survie des victimes. 

 

 

 

 

 

 

Les 5 étapes de la chaîne de survie : 

1. Alerter les secours en composant le 144 et demander aux personnes présentes de vous apporter  

au plus vite un défibrillateur. 

2. Commencer immédiatement la réanimation cardio-pulmonaire (massage cardiaque). 

3. Mettre en marche le défibrillateur et suivre ses instructions tout en poursuivant la réanimation 

 cardio-pulmonaire. 

4. Arrivée de l'ambulance et prise en charge de la victime par l'équipe de secours professionnelle. 

5. Prise en charge de la victime dans un établissement hospitalier. 

 

Le défibrillateur vous guidera automatiquement tout au long de la réanimation.  

Son utilisation est à la portée de tous. 

 

Les personnes intéressées à suivre une formation BLS-AED-SRC afin de devenir "first responders", c'est-à-

dire à être contactées par le 144 en cas d'incident ayant lieu dans le village ou à proximité, peuvent 

s'annoncer à l'administration communale.  

          La Municipalité 

 

 

 

Défibrillateur 



Elec�ons communales 2021 

 

7 mars 2021 : 1er tour Municipalité et Conseil communal 

Délai de dépôt des listes : 18 janvier 2021 à midi au greffe municipal 

 

28 mars 2021 : 2ème tour Municipalité et Conseil communal 

Délai dépôt des listes : 9 mars 2021 à midi au greffe municipal 

 

25 avril 2021 : 1er tour Syndicature et suppléants 

Délai dépôt des listes 6 avril 2021 à midi au greffe municipal 

 

16 mai 2021 : 2ème tour Syndicature  

Délai dépôt des listes : 27 avril 2021 à midi au greffe municipal 

 

L’arrêté de convoca�on affiché aux piliers publics con�ent également toutes les informa�ons 

sur le déroulement et les délais des élec�ons. 

 

Deux listes « entente communale » pour le Conseil et pour la Municipalité sont à disposi�on 

au greffe pour s’inscrire. 

 

Si quelqu’un désire faire une liste indépendante, le greffe dispose de tous les documents 

nécessaires à son établissement. 

 

Le site : www.pour-ma-commune.ch comprend toutes les informa�ons u�les et pra�ques 

pour les collec�vités publiques, la popula�on, les par�s poli�ques et les associa�ons en lien 

avec le scru�n. 

 

 

                                                                               La Municipalité 



 
Le Vuarrens-Info est ouvert à toutes les personnes 
qui organisent une activité dans notre village et 
qui souhaitent la faire connaître.  
 

Contact: vuarrens-info@vuarrens.ch 
 

 
La bibliothèque de Vuarrens est ouverte tous les lundis de 18h à 18h30. 

13 décembre 2020 Culte—9h15 Bercher / 10h30 Pailly 

20 décembre 2020 Culte— 9h15 Orzens / 10h30 Rueyres 

24 décembre 2020 Veillée de Noël — 18 h Bercher / 23h Esser�nes 

25 décembre 2020 Culte de Noël—Vuarrens—10h 

1er janvier 2021 Culte du Nouvel An —Bercher—10h30 

27 décembre 2020 Culte—9h15 Fey—10h30 St–Cierges 

Agenda 

Décès 

 

Monsieur Gérald Magnenat est décédé le 23 novembre 2020 à l’âge 

de 87 ans 

Carnet rose 

 

Giuliano, né le 6 octobre 2020, fils de Pellegrino Jasmina et Sandro, 

Chemin des Contours 8 


